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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examens et concours
Question écrite n° 4335

Texte de la question

M Pierre Goldberg appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur les difficultes que rencontrent les jeunes admis a un concours ou qui desirent entrer dans une
ecole et en perdent le benefice parce qu'ils doivent effectuer leur service militaire. La reinscription automatique
et systematique une fois le service militaire effectue parait necessaire. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans les etablissements publics d'enseignement superieur relevant du ministere de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports et recrutant par voie de concours sur epreuves, tels que les ecoles
d'ingenieurs et les ecoles normales superieures, le benefice de l'admission aux concours d'entree est maintenu
pendant la duree du service national.
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